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PIECE 105 : DECLARATION DU PETITIONNAIRE SUR DES POTENTIELS 

INCENDIES SUR LE SITE
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Conclusion : Les parcelles sont non soumises au régime forestier, et n’ont connu aucun 

incendie depuis 15 ans. 
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PIECE 106 ET 107 : PLAN DE SITUATION ET PLAN CADASTRAL
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Figure 1 : Plan de situation localisant les zones à défricher 
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Figure 2 : Zoom plan de situation localisant les zones à défricher 
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Figure 3 : Plan cadastral localisant les zones à défricher par parcelle cadastrale 
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Figure 4 : Zones à défricher par rapport au PLU de Cahors 
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La zone à défricher est d’une superficie de 3 490 m². 

 

La zone à défricher concerne les parcelles cadastrales 791, 787, 531, 103, 102, 81 et 79 de la 
section cadastrale DW.  

 

Les superficies de chaque parcelle sont détaillées dans le tableau ci-dessous.  

 

Références cadastrales 
Superficie totale de la 

parcelle 
Superficie de la zone à 

défricher 

791 1 706 m² 185 m² 

787 2 067 m² 630 m² 

531 3 024 m² 400 m² 

103 2 390 m² 710 m² 

102 5 150 m² 770 m² 

81 12 945 m² 775 m² 

79 10 480 m² 20 m² 

TOTAL   3 490 m² 
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QUALIFICATION DES HABITATS ET DE LA FAUNE
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Figure 5 : Habitats d’intérêt patrimonial au niveau de la zone à défricher 
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Figure 6 : Espèces remarquables au niveau de la zone à défricher 
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CONCLUSION 

 

Les habitats composants la zone à défricher comprennent principalement :  

 Bois, bosquets et haies arborées de la série du chêne pubescent,  

 Bois, bosquets de conifères,  

 Pré-bois, pelouses ou landes semi-ouvertes arborées, 

 Pelouses calcaires mésoxérophiles à xérophiles de divers types (hors versants 
rocheux),  

 Autres fourrés riches en arbustes méditerranéens indigènes ou naturalisés.  

 

Concernant la faune observée sur l’aire d’étude, aucune espèce n’a été observée au niveau 
de la zone à défricher.  

 

Il y a donc une absence d’enjeu majeur sur la zone à défricher.  


